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Ce bulletin a une saveur particulière puisqu’il est 

le dernier de la mandature 2020 – 2026. Pendant 

six ans, il a tenté d’être un messager fidèle entre 

vous, habitants de Saint-Aignan, et l’équipe 

municipale. Certains de l’équipe sortante vont 

s’effacer doucement, certains rejoints par 

d’autres vont rester sur le devant de la scène, 

souhaitons que tous participent activement à la 

vie de notre village, telle que la vie associative ou 

gardent un œil attentif sur les plus fragiles. 

 

Comme annoncé dans notre précédent bulletin, 

le nouveau bureau de l’AFSA (Association des 

Festivités de Saint-Aignan) a offert un pot de 

l’amitié pour marquer la reprise des activités. Une 

soixantaine de personnes ont répondu 

« présentes » 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : 

Claudine Loze, Patrick Loze, Joseline Montagne 

et Antoinette Moréno dite Nanou. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques mots de Joseline Montagne – 

secrétaire de l’AFSA – 13 février 2026. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques mots de Joseline Montagne – 

secrétaire de l’AFSA – 13 février 2026. 

 
 

 

 

 

 

Les dates à retenir 

 
Après le joli succès du karaoké sur le thème le 

carnaval et de l’Italie qui a eu lieu le 28 février, 

voici les dates proposées par l’AFSA : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quand vous vous sentez seul (e) 

quand vous avez envie que ça change 

Nous vous donnons la chance d’oublier ces 

moments sans chaleur. 

Venez vers nous pour profiter d’être entouré(e) 

Pour parler, pour chanter, pour danser. 

Ici pas de malveillance, pas de cancan, 

Seulement une main tendue, un sourire, 

de la gaité, un début d’amitié simplement 

Et n’emmener chez soi que des éclats de rire.  
 



Vendredi 6 mars à partir de 19 h – Dîner bistrot 

 

Le bistrot Bragayrac ouvre sa table. Voici le 

menu concocté par Patrick et son équipe : 

 

Plat unique 12 € 

Escalopes à la crème et ses pâtes, salade, 

dessert. 

 Il y aura aussi : 

Salade composée : 6 € 

Assiette de charcuterie 7 € 

Glace : 2 € 

Merci de réservez au plus tard le 4 mars soir. Le 

délai est un peu court mais il faut comprendre 

que les mises en route ne sont pas toujours 

simples. 

Allo : 

Patrick : 06 62 87 27 52  

Claudine : 06 20 28 92 40 

Joseline : 06 83 76 92 60 

 

Dimanche 15 mars 

 

1er tour des élections municipales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter, les changements dans le scrutin : 

 

Le panachage n’est plus accepté et un nom 

rayé rend le bulletin nul. 

 

Dans un monde très perturbé voire anxiogène, le 

bulletin de vote reste l’expression de la 

démocratie. 

 

Mardi 17 et mercredi 18 mars – Cirque Cancy 

 

Le cirque Cancy propose un spectacle familial 

et divertissant pour les petits et les grands. 

Deux représentations :  

Mardi 17 à 18h et mercredi 18 à 15h. 

Tarif unique : 10 € 

 

Vendredi 20 mars à partir de 20 heures 

 

Soirée Karaoké pour fêter la Saint-Patrick 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée karaoké + dîner (entrée, plat, dessert) 20€ 

Entrée karaoké uniquement : 10 € 

 

Réservation avant le 16 mars, toujours auprès 

de : 

 

Patrick : 06 62 87 27 52  

Claudine : 06 20 28 92 40 

Joseline : 06 83 76 92 60 

 

Les manifestations des mois d’avril et mai 

 

Dîner bistrot : vendredi 10 avril 

 

Karaokés dansants :  

Samedi 25 avril et samedi 23 mai 

 

Les menus seront affichés au foyer. 

Pour suivre l’AFSA sur Facebook : 

Assos st Aignan 82 

 

Et aussi 

 
Après le passage des deux tempêtes 

consécutives Nils et Pédro, nous observons 

quelques dégâts au cimetière, tels que vases ou 

vasques cassés sans parler d’une tête de pierre 

tombale qui a chu et s’est désolidarisée de son 

socle. 

 

Merci de bien vouloir aller vérifier l’état de vos 

monuments funéraires. 

 

 


